
  

LES JOURS 
DE COLLECTE

  Collecte sélective :  
toutes les deux semaines.  

   Collecte des ordures ménagères : 
toutes les semaines 
(uniquement du 3 juillet 
au 25 août).

   Collecte sélective :  
tous les emballages 
et tous les papiers se trient.

   Ordures ménagères :  
les articles d’hygiène, les essuie-
tout, les restes alimentaires, 
les petits objets, etc., doivent être 
dans un sac fermé.

Les bacs doivent être présentés à la collecte, sur le domaine public en limite de chaussée,  
pour 6h du matin ou la veille au soir. 

  COLLECTE SÉLECTIVE    COLLECTE ORDURES MÉNAGÈRES  

JUILLET
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M 27
6 J
7 V
8 S
9 D

10 L
11 M
12 M 28
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M 29
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M 30
27 J
28 V
29 S
30 D
31 L

AOÛT
1 M
2 M 31
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M 32

10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M 33
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M 34
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M 35
31 J

En cas 
de doute sur 

votre localisation, 
rendez-vous sur 

notre site internet 
 www.guingamp-paimpol.bzh

Cet été 

Une collecte complémentaire 

des ordures ménagères est 

proposée.

PLOUÉZEC

Mercredi Mercredi

DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2023

SECTEURS DE PLOUÉZEC

La collecte 
des déchets

Pour connaître les jours, 
reportez-vous 

aux secteurs indiqués au 
verso de ce calendrier.

habituels



11, rue de la Trinité 
22000 Guingamp
Tél. 02 96 13 59 59
dechets@guingamp-paimpol.bzh
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

Pour plus de précisions sur 
votre localisation, téléchargez l’appli HOALI 
ou rendez-vous sur notre site internet  
www.guingamp-paimpol.bzh

La collecte
estivale

Secteur 2

Secteur 1
SECTEUR 1

Lundi
semaine impaire

SECTEUR 2

Mardi
semaine impaire

UNIQUEMENT 
DU 3 JUILLET AU 25 AOÛT

complémentaire
d’ordures ménagères

De quel secteur
je dépends ?


